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 BULLETIN PERIODIQUE DU G.E.H.   
(Groupe  d’Entraide  pour  Hémiplégiques) A L’INTENTION DE SES MEMBRES  

Siège social  
GREZ-DOICEAU     010 816 846 
Antennes : 
ARLON : 063 44 46 79 
BRUXELLES : 02 465 66 20 
CHARLEROI :  071 21 68 28 
LIEGE : 04 257 65 56 
MONS : 065 88 51 24 
NAMUR : 081 22 47 59 
NIVELLES : 0473/ 540.133 
OTTIGNIES : 010 40 24 42 
WAVRE : 010 22 29 34 
  
E-Mail : g.e.h@scarlet.be 

Internet: www.geh-asbl.be 

Cotisation annuelle: 20 euros au compte 

BE48 1149 0592 1427 du GEH. 

Tout don de 40 euros ou plus donne droit à 
une attestation pour exonération fiscale. 
  
Notre action est bénévole et ne bénéficie 
d’aucune aide officielle.. Merci de nous 
apporter la vôtre, ne fût-ce qu’en par-
lant de nous autour de vous 

___________________________ 

Objectifs de 
l’asbl  G.E.H. 

-Briser le désarroi et le sentiment d’iso-
lement de l’hémiplégique et de son en-
tourage en créant un sentiment de soli-
darité. 
-Être un soutien psychologique et émo-
tionnel. 
-Assurer une meilleure connaissance de 
l’hémiplégie dans le grand public  et 
auprès des professionnels de la santé 
-Donner tous types d’informations   
pouvant contribuer à un meilleur vécu 
de l’hémiplégique et à son intégration 
dans la société. 
-Promouvoir son droit à la différence et 
à son confort. 
_________________________________ 
Editeur responsable :Thierry CARIERE 
Rue de l’Eglise St-Pierre, 27 
1390 GREZ-DOICEAU 
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Editorial:  
«25 ans déjà» 
Comme déjà évo-
qué à plusieurs 
reprises dernière-
ment, nous ne 
pouvions laisser sous «silence 
radio» l’évocation de notre 25ème 
anniversaire.  
Par les temps qui courent, nous 

empêchant malheureusement de 

le faire en présentiel, et encore 

moins en grandes pompes où 

nous aurions voulu associer 

bulles et petits toasts, il ne nous 

restait plus qu’à nous résoudre à 

le manifester par écrit et en pho-

tos. 

Acceptant sans 
hésitation d’accé-
der pour la cir-
constance à ma 
demande, Mireille 
Croes, (vice prési-
dente), s’est ainsi 
livrée pour nous à 
une recherche méticuleuse et ap-
profondie de nos archives. Quelle 
ne fut pas sa surprise de se pren-
dre au jeu au point d’y trouver 
plaisir évident teinté d’étonne-
ment devant tant de découvertes.  
C’est en effet le fruit de sa re-
cherche que vous pourrez parcou-
rir dans ce numéro, traces de ces 
faits marquants qui ont jalonné 
ces 25 années d’existence.  
Frêle embarcation à ses tout dé-
buts, devenue au fil des années 
fier paquebot, c’est à son bord 
que vinrent se ressourcer  
- pour un temps parfois ou encore 
toujours des nôtres aujourd’hui  

-  voire se reconstruire tant de ces 
« secoués de la vie » dont nous 
avons eu le plaisir de partager la 
route, nous offrant le plaisir et la 
satisfaction de découvrir alors tou-
jours de bien belles et bonnes 
personnes. 
L’occasion était donc belle, en cet 
anniversaire, de mettre en lumière 
tout ce qui a été patiemment mis au 
menu.  
Les anciens tout autant que ceux 
qui le sont moins pourront ainsi se 
remémorer les bons moments 
qu’ils ont pu vivre ensemble, dès 
lors qu’ils auront cadré l’heure de 
leur arrivée en nos murs.  
Pour être encore plus incitatifs et 
l’étayer, quoi de mieux que d’illus-
trer ce voyage dans le temps par 
quelques unes de ces photos de 
« famille » teintées bien sûr de 
nostalgie tout autant que d’émo-
tion, en particulier en se souvenant 
de ceux qui nous ont quittés.    
Chaque évènement aurait bien sûr 
pu être orchestré par une ou plu-
sieurs photos mais il ne nous fallait 
sélectionner que certaines, sans 

mailto:g.e.h@scarlet.be
http://www.geh-asbl.eu/
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aucun rapport ni avec leur importance ni avec leur 
charge émotionnelle. Pour toutes celles qui man-
quent et vous auraient plu d’y être choisies, nous 
vous renvoyons à notre site internet : 
http://www.geh-asbl.be/photosarchivees.html 
où la moisson est abondante grâce souvent au talent 
de nos photographes « maison », tels Martine, 
Christian. … 
 
J’espère alors que comme moi vous aurez le même 
plaisir à rebobiner à votre aise tout le fil de cette bien 
belle aventure où se sont harmonieusement conju-
guées convivialité et solidarité. 
« L’optimiste voit dans chaque difficulté une oppor-
tunité », a dit Churchill, c’est cette opportunité que 
nous avons choisi de saisir dans cet aujourd’hui dif-
ficile et anxiogène, … « Si ce n’est pas pour se sen-
tir mieux, c’est tout au moins pour mieux se sentir 
mal ».  
  
Au moment de lire ce 79ème numéro de cette déjà 
bien longue liste (eh oui) de votre Hémi-Lien, le 
temps est venu, avec vous, d’encore croire en l’ave-
nir tout en croisant les doigts pour que la Providence 
garde chacune et chacun d’entre vous en bonne santé 
dans la paume de ses mains jusqu’à notre prochaine 
rencontre. Celle-là même qui nous permettra ainsi 
d’ajouter quelques pages supplémentaires à notre 
album de famille GEH. 
 

Thierry Carière (Président)  
Avec le précieux concours de  

Mireille Croes (vice-présidente).  

Rétrospective des activités extérieures du GEH 
depuis 25 ans (par Mireille Croes) 
1997 : 23/4 : 1er Colloque du GEH à Lennox : 
« L’Hémiplégie, mieux la connaître pour mieux la 
vivre » 
1998 :  
-  25/4 : 1er concert GEH par le « quatuor à cordes 
Tientos » à Lennox 
- 27/4 : 1ère visite des serres de Laeken 
- 30/9 : Excursion dans la botte du Hainaut : Bateau 
sur le lac de l’Eau d’Heure + visite chez un apicul-
teur puis de la brasserie « Super des Fagnes »   
1999 : 8/05 : récital de piano : Jean-Claude Van-
den Eynden (lauréat concours Reine Elisabeth : pia-
no) et Fanny Lion 
  2/10 :  1er Barbecue GEH. A la rotonde de Len-
nox  
 10/10 : Salon Handicom à Charleroi 
2000 : 13/5 :  SOIRÉE CABARET « 3 EN 1 » :  
Yvan AUFORT (imitateur)avec Eléna et Michel 
(chanteurs) suivi d’un repas et soirée dansante 
 7 /10 : Chimay : visite de la brasserie et dîner à 
l’auberge « Poteaupré »  13/10 : Heysel : Expo 

« Je n’aime pas la culture » 
2001 : -    31/3 : Soirée Paolo Doss à Wavre : 
« Plats nets à vendre » 

18/4 : Excursion au domaine de Chevetogne :  
Les jardins en petit train et dîner au res-
taurant « Les étangs » 

2002 : -    23/3 : Concert de jazz à Wavre avec le 
« Olivier COLLETTE quartet » suivi de repas 

4/5 : 5ème anniversaire du GEH : 1ère Excursion à 
Paradisio 

27/8 : - Excursion sur la Meuse à Dinant (bateau 
Bayard) et ensuite l’abbaye de Ma-
redsous pour visite et une collation très 
attendue. 

2003 : -   23/3 : Dîner de printemps au resto « Il 
Doge » à LLN 

7/6 : Visite de l’exposition Simenon « Un siècle » 
à Liège 

27/8 : Une journée dans le Tournaisis avec visite 
du musée des Géants à Ath, restaurant en 
route « MOULIN de la HUNELLE et 
final par la « BRASSERIE DUBUIS-
SON » à PIPAIX 

19/10 : Théâtre à Tangissart : « Georges et Mar-
gareth » 

2004 : -    24/3 : soirée cabaret à Wavre : Jongleur + 
Monte Cristo prestidigitateur et ventriloquie pen-
dant le banquet. 

29/4 : Visite du musée Rops à Namur suivi du 
repas au restaurant « Val de Meuse » et 
du petit train touristique à la citadelle de 
Namur 

28/10 : 1ére excursion hors frontière, en France : 
Lille Capitale européenne de la culture 
(en collaboration avec l’office du tou-
risme) précédé du repas offert par le 1er 
adjoint au maire avant puis visite de la 
vieille ville et de son grand musée.  

2005 : -   19/3 : Soirée cabaret à Wavre : Avec Ga-
zoul et Berlu et en avant spectacle Démonstration 
de Cyclo-danse 

3/10 : Visite de l’exposition « Made in Bel-
gium » à Bruxelles « Aux Beaux-Arts » 

29/10 : Soirée cabaret Paolo Doss « Rêve 
d’Ange Heureux » 

2006 : -   15/3 : Excursion dans la région de Namur 
avec : 

Visite de la moutarderie « Bister l’Impériale » 
Visite de Solival, implanté sur le site de l’hôpital 

Mont-Godinne 
25/6 : 10ème anniversaire du GEH : croi-

sière sur la Meuse de liège à Visé : Dîner 
concert Jazz à bord suivi du tour en car 
du Pays de Herve avec visite cidrerie 
Stassen et dégustation.   

21/10 : Soirée philanthropique chez Axa à 
Bruxelles «Je ne suis pas sorcier» 

 (spectacle Pie Tshibanda) suivi de petite res-
tauration offerte par AXA  

http://www.geh-asbl.be/photosarchivees.html
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2007 :  24/4 :  Visite des serres de Laeken 
2010 : -    9/6 : - Visite du musée Grand Cursius à 
Liège suivie de visite de la gare des Guillemins.  

6/10 : Visite du Val-St-Lambert à Liège : Ate-
lier et repas dans les caves voûtées 

27/11 : Dîner annuel au restaurant Wellington à 
Waterloo 

2011 : - 28/6 : Visite chez Nature et Progrès (jardins 
potager adapté PMR) à Jambes puis visite de L’Ab-
baye de Maredsous 

27/11 : Dîner annuel au Doge à LLN 
2012 : -    3/5 : Excursion à Pairi Daiza 

19/10 : - Visite du musée Rops à Namur puis 
repas dans le vieux Namur avant Visite de 
la chocolaterie « Florent » à Fosse-la-Ville 

2013 :  -   Visite de l’exposition « Golden Sixties » à 
la gare des Guillemins à Liège + tour de   la ville en 
petit train touristique  

2me sortie hors frontière : Visite du musée du 
Louvre à Lens en France après repas sur 
place 

2014 : -    6/5 : Visite de « l’Hôpital à la rose » à 
Lessines et ensuite visite des « Jardins de la      
Grange » 

7/10 : Visite du château de Beloeil, dîner sur 
place et visite des jardins en petit train. 

2015 : - 30/4 :   Visite de l’exposition « J’avais 20 
ans en 14 » à la gare des Guillemins à Liège après 
dîner au « Grand café de la gare » 

28/9 : 20ème anniversaire du GEH : Excursion à 
Pairi Daiza : déjeuner   /visite guidée/dîner 
au restaurant L’oasis puis petit train.  

2016 :  - 22/4 : Visite du salon Autonomies à Namur 
31/5 : Croisière sur la Meuse (départ de Givet). 

Dîner à bord du « Charlemagne » 
30/9 : Citadelle de Namur :  Dîner au restaurant 

du panorama suivi de visite du musée 
« Terra Nova » puis visite du site en petit 
train.  

2017 :    - 9/6 : Mariemont : promenade dans le 
parc, dîner sur place puis visite du musée 
Warocquier 

15/9 : Visite du musée de la Boverie à Liège : 
promenade dans le parc et sur la passerelle 
sur la Meuse. Dîner sur place avant la visite 
du Musée. 

2018 : - :  
26/4 : Visite du salon Autonomies à Namur 

 1/6 : Visite du musée Folon au château de La 
Hulpe dans le parc Solvay. Dîner à la 
« Taverne de l’Homme Bleu » 

28/9 : Excursion à Pairi Daiza : dîner dans la 
grande serre suivi de visite libre et dernier 
verre à la brasserie  

2019 :    - 27/5 : Visite du Domaine d’Huizingen : 
Dîner sur place suivi de visite du parc animalier en 
petit train et promenade libre.  

3/10 : Visite guidée du musée Hergé à Louvain-la
-Neuve après le dîner au « Petit ving-
tième »  

2020 :   - janvier : Visite guidée du « Musée L » à 
Louvain La Neuve suivi de dégustation de tartes  
 

Chaque année : - Le dîner annuel et le barbecue 
PS :  Il y a eu également : 
 -  2 « soupers sandwiches » organisés par l’antenne 
de Braine-L’Alleud 
  -  8 « soupers fromages » organisés par l’antenne 
de Berchem-Ste-Agathe 
Liste non exhaustive. 

 Mireille Croes.   

Dossier constitué par le GEH  (actualisé en 2020) 

Concerne : l'achat d'un nouveau véhicule 
Préambule : Ces informations sont destinées à vous 
faciliter (?) la tâche dans ce qui se révèle souvent 
être un "parcours de combattant" où votre patience 
sera, soyez-en assuré, mise à l'épreuve. La chronolo-
gie de toutes ces étapes a donc toute son importance 
pour vous faire gagner (?) un temps précieux. 
Après avoir choisi un véhicule et signé un bon de 
commande… 

Vous rendre à la TVA de votre région. Docu-
ments à fournir  

Lors de la première visite 
1. Photocopie de la carte d'identité 
2. certificat d'invalidité original 
3. bon de commande 
Vous recevrez alors un document n° 716 à complé-
ter par la personne handicapée. Ce document com-
porte quatre exemplaires. 
Le premier exemplaire constitue le document d'ac-
cord préalable (ce document sera remis au garagiste 
après accord et signature de l'Inspecteur principal) 
Le deuxième exemplaire est conservé par l'office 
Les troisième et quatrième exemplaire contenant un 
cadre complémentaire au verso seront destinés à ser-
vir ultérieurement à l'introduction de fa demande en 
restitution de la TVA (TVA acquittée au taux de 6%) 
          
           Lors de la deuxième visite 
 
1. Formulaires 716 en double exemplaire remplis 
recto-verso 
2. facture acquittée ou portant une mention de fi-
nancement avec référence au document 
716 délivré (date, numéro de référence de l'attesta-
tion 717 et la dénomination de l'office TVA (par 
exemple : document 716 n'1/07 délivré par l'Office 
TVA de 
Wavre en date du 01/01/2007) 
3. photocopie du certificat d'immatriculation 
(document rose) 
 
  >>>>>>>>    SUITE     PAGE 6    <<<<<<<<<< 
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25 ans : Souvenirs promenade en pêle-mêle. 

Départ « J’avais 20 ans en 14-18 » - Liège avril 2015 

Croisière sur le lac de l’Eau d’Heure 30 sept 1998 

Goûter de Noël  (cougnous) 2017 

Val St Lambert oct 2010 

Tournaisis sept. 2003 

BBQ des 
Rêves. 
2016 

Grottes de Han  sept 2011 

Serres  de Laeken  avr 1998 
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Pairi Daïza 2015 

Citadelle Namur  sept 2016 

BBQ été 2010 

Croisière à Givet mai 2016 

Louvre-Lens nov. 2013 

Serres de Laeken. 2ème fois.  
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4. document original de l'exemption de la taxe de 
circulation à demander ; Direction Régionale : NA-
MUR, Services Taxes Spéciales (Exemptions). Rue 
des Bourgeois 7 bloc 60 à 5000 NÂMUR Tél. : 
081/247.662 ou 681. 
5. facture concernant la revente éventuelle du vé-
hicule précédent 
6. restitution de l'ancienne attestation n° 717 
Si le véhicule est mixte, remplir une attestation « Je 
m'engage à ne jamais utiliser mon véhicule pour 
transporter des marchandises autres que mes bagages 
» 
NB : Lors de la 2ème visite : Si et seulement si vous 
tombez sur quelqu'un de complaisant, sympa 
(????) et désirant vraiment vous aider comme à Otti-
gnies, ils peuvent envoyer eux-mêmes à la RW 
(Région Wallonne) votre demande d’exonération de 
taxe de circulation➔ Gain de temps et de tracas. 
Bravo à Mme Sterckval à Ottignies qui vous enverra 
copie de cette démarche ! 
Le remboursement de la TVA sur l'achat de votre 
véhicule prendra bien sûr quelques mois avant d'être 
effectif. 
Après les démarches effectuées auprès de la TVA 
pour en obtenir le remboursement, il nous faut à pré-
sent aborder l'aspect, tout aussi important pour votre 
portefeuille, celui des remboursements que peut 
nous accorder l'AVIQ  
II. Au niveau de l'AVIQ : NB : 2 semaines de délai 
avant d'avoir une réponse !! 
Vous devez :  
Envoyer (Poste ou mail) une lettre personnelle 
(modèle à nous demander au besoin) de demande 
d'intervention scannée et signée avec :  
Le bon de commande de votre véhicule  
Le devis des transformations éventuelles sur votre 
véhicule (TCI ou autre) 
Les 2 documents fournis par le bureau de TVA lors 
de votre 1ère visite) pour accord de TVA 6% à 
l'achat et pour la transformation dont question  
Votre attestation générale d'handicap 
Votre carte identité R/V  
L'avis du CARA (VIAS désormais ou DAC en fédé-
ration Wallonie Bxl, un peu plus rapide et acces-
sible) 
Copie de votre permis de conduire mentionnant les 
codes mentionnés par VIAS ou DAC et sinon …
repasser au CARA (VIAS) ou DAC (plus rapide et 
…wallon) avec un dossier de 38 pages à remplir et 
faire remplir par votre médecin traitant et peut-être 
l'un ou l'autre spécialiste demandé en sus.  
Délivré par la DIV : Le certificat de 1ère mise en 
circulation du nouveau véhicule qui aura été adapté 
(voir ci-après : paragraphe III). 
** Attention : Concernant la Boîte automatique, il 
faut avoir introduit une demande préalable d'inter-
vention à l'AVIQ avant d'acheter votre véhicule 
(notez cependant que le Bon de commande n'est pas 
la facture d’achat) . 

Renseignement pris auprès de l'Aviq, il ressort que 
si un tel accord a déjà été donné sur un précédent 
véhicule, cela pourrait être à nouveau de mise. Sauf 
si la trace de votre dossier a été supprimée car vieux 
de plus de 20 ans. Mieux vaut donc toujours leur 
fournir l'avis du CARA mentionnant cette obligation 
pour vous d'être équipé de boîte automatique (avec 
le(s) code(s) correspondant). 
Important : Sur le Bon de commande du véhicule 
faire figurer le montant de la boîte automatique par 
rapport à la boîte manuelle. Au besoin, envoyer une 
copie du catalogue où figure Prix boîte automatique 
- prix boîte manuelle = …….€ 

 
Bon à savoir : de toute façon l'AVIQ n'octroie qu'un 
montant forfaitaire de maximum 826€ (+ TVA) 
Voir :  Code réglementaire wallon de l’action so-
ciale et de la santé, relatif à l’aide individuelle à 
l’intégration page 10 et 11 sur 28 : https://
www.aviq.be/handicap/vosbesoins/etre_autonome/
aides-materielles.html 
 
III. Au niveau de TCI ou autre :  
Leur fournir le document original délivré par le bu-
reau de TVA pour la TVA 6% sur les transforma-
tions propres à votre nouveau véhicule. 

Vous ne devrez plus passer au contrôle technique 
puisque….  

Sur le devis de transformation figurera toujours un 
montant de 320 € à votre charge [= homologation 
envoyée au SPF Transport/DIV (?)]. Il s'agit donc 
d'un nouveau certificat de conformité que vous 
recevrez tenant compte de vos modifications et qui 
sera à envoyer à l'AVIQ : Cfr point 9.) ci-dessus et 
qui déterminera alors seulement le déclenchement 
du processus de remboursement pour ce poste.  

Ce n'est pas tout puisqu'avec ce document d'homo-
logation, vous devrez quand même vous rendre vous
-même à la DIV (avec votre contrat d'assurance).  
Attention :  ce même montant vous sera 
(malheureusement pour vous) à nouveau facturé (à 
vos guêtres donc) lors de la revente finale de votre 
véhicule pour ce qui sera alors une dés-
homologation (!)   
IV. Assurance du véhicule : N'oublions pas non 
plus qu'il aura fallu régler cet aspect important sans 
lequel pas la peine de vous rendre à la DIV.  
Qui parlait de véritable " Parcours de combat-
tant" ?...  
Encore faut-il que vous ayez toute votre tête mais 
aussi gardé toute votre combativité et surtout beau-
coup de patience sous le capot pour tenir le coup. 
Sinon … à quoi sert le GEH ! car rien ne dit en ef-
fet que les services sociaux vous donneront toutes 
ces bonnes et complètes indications.    
Bon courage en tout cas ! 

Thierry Carière 

https://www.aviq.be/handicap/vosbesoins/etre_autonome/aides-materielles.html
https://www.aviq.be/handicap/vosbesoins/etre_autonome/aides-materielles.html
https://www.aviq.be/handicap/vosbesoins/etre_autonome/aides-materielles.html
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Agir pour l'accessibilité ! 
 
Vous avez rencontré un problème d'accessibilité 
dans les bâtiments ouverts au public, les voiries ou 
les transports, à Bruxelles ou en Wallonie ? Alors 
signalez-le ! Sur cette plateforme, vous trouverez 
toutes les informations nécessaires pour signaler 
votre problème et surtout, pour l’adresser au destina-
taire adéquat.  
 
Déclarer votre problème d'accessibilité. 
Le CAWaB n’assure pas de suivi des signalements 
mais vous aide à partager et témoigner de vos diffi-
cultés d’accessibilité aux gestionnaires du service 
concerné. 
 
Nous envoyer une copie du signalement 
Nous vous invitons à nous envoyer une copie de 
votre signalement et de son suivi à l’adresse : 
agir@cawab.be. Ainsi, nous pourrons établir un re-
censement plus complet des signalements et obtenir 
des informations sur les problèmes rencontrés sur le 
terrain pour alimenter nos revendications. 
Une erreur, une suggestion ? 
 
N'hésitez pas à nous contacter via le formulaire de 
contact : 
https://agir.cawab.be/contact 
 ou par mail à l'adresse agir@cawab.be pour nous 
faire part d'erreurs, de situations qui ne sont pas pro-
posées sur la plateforme ou si vous ne trouvez pas la 
réponse à vos questions, ... 
 
Repris sur le site : https://agir.cawab.be 

 
Présenté par Douceline Kesteloot 

Le réseau des Aidants : SAM 
 
SAM : Je suis Solidaire A la Maison 
 
Il s’agit d’un outil multi-usages répondant aux be-
soins d’information, d’échanges, d’écoute… des 
10% de la population qui aident des proches en perte 
d’autonomie pour diverses raisons. Conçu par des 
SAM pour des SAM, il est accessible à tous et entiè-
rement gratuit. 
 
C’est un site qui regorge d’informations pratiques, 
utiles et surtout très actualisés, dans divers domaines, 
pour tous les âges de la vie, mettant en contact des 
professionnels avec des non professionnels. 
 

Recherchez de l’information parmi les 79 dossiers 
thématiques, 320 vidéos et 2424 articles rassem-
blés ici pour tous ! 
 
https://www.reseau-sam.be/fr/informations-utiles 
 

NOUVEAUTES ! 

La version 1.2 du Réseau SAM met l’accent sur la 

Communauté des SAM qui s’est créée depuis son 

lancement. Le "Forum" et le "Chat" ont donc été 

retravaillés pour mieux mettre en avant les derniers 

sujets et indiquer la disponibilité des « Amis SAM » 

sur le "Chat" pour échanger. 

« Nous avons tenu compte de la volonté de nos 

‘SAM Partenaires’ en faisant du Réseau SAM, une 

véritable passerelle entre les aidants et les profes-

sionnels » explique l’équipe SAM. 

Dès ce mois d’avril 2019, des professionnels iden-

tifiés par le Réseau SAM prendront donc part 

aux échanges sur le Forum ! Les SAM inscrits 

pourront interagir avec eux sur des thèmes précis. 

Des événements « live » en ligne seront également 

organisés par l’ASBL avec des personnalités faisant 

Autorité dans leur domaine. 

Ces « SAM Conseil » pourront intervenir sur des 

thèmes variés comme des questions juridiques, l’ins-

titutionnalisation et bien d’autres. 

Découvrez l’agenda et le SAM Conseil du mois sur 

notre nouvelle page d’accueil ; posez-leur vos 

questions via le Forum ! 

 

Près de 4000 professionnels médico-sociaux à dis-

position . 

 

Repris sur le site :  https://www.reseau-sam.be/fr/ 

Présenté par Douceline Kesteloot 

Et pour la circonstance, 
Je vous souhaite les fêtes les plus covidemment 
joyeuses, c’est ma formule la plus sincère. 
 

Amicalement, Jean-Paul Dumoulin 

Pour l’équipe de rédaction de L’Hémi-lien 
jean-paul.dumoulin@skynet.be 
+32 497 50 46 79 

https://www.reseau-sam.be/fr
https://www.reseau-sam.be/fr/forum
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Organigramme du GEH (2019) 

1- Thierry Carière (président : Administrateur délégué) 
2- Mireille Croes (vice-présidente : Antenne Charleroi) 
3- Isabel Cevada (secrétaire et trésorière : Antenne Ottignies) 
4- Martine Belin (conseillère : Antenne Namur) 
5- Douceline Kesteloot (conseillère) 
6- Jean –Claude Alsteen (conseiller: Antenne Namur) 
7- Jean-Paul Dumoulin (conseiller : Antenne Arlon) 
8- Ivette Jocab : (conseillère : Antenne de Liège) 

Ses administrateurs 

Ses membres effectifs 

Assemblée générale 

Définitions :  

• Administrateurs   : membres composant le Conseil d’administration de l’association et participant à sa gestion au-
tour  du  président. 

• Membres effectifs : membres actifs dans l’association, autre qu’administrateur, et ayant droit de vote à l’assemblée 
générale  annuelle à laquelle il sont tenus d’assister pour approbation de sa gestion.  

• Membres adhérents : qui bénéficient des actions du G.E.H. sans droit de vote à l’assemblée générale. 

1- Jean Hermans : antenne Liège 
2- France Lizon : antenne Berchem-Ste Agathe (Bxl) 

3- Sabine Toussaint : antenne de Wavre 
4- Louis Dumont : antenne de Mons 
5- Carole Meunier : antenne de Nivelles 
6- Fernand Migeal : antenne Arlon 
7- Martine Schenus : antenne de Wavre 
8- Désiré Glibert 
9-  Patrick Stroobants 

M 
e 
m 
b 
r 
e 
s 
 
A  
d  
h  
é  
r  
e 
n 
t 
s 
s 
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Soutiennent aimablement « L’Hémi-Lien » et l’action du GEH., tout au long 
de  cette année. Nous les remercions et les recommandons chaleureusement.  

Chaussée de Namur, 17— 5030 Gembloux 


